
CONTENUS / BLOCS DE COMPETENCES
BO n°30 du 25/07/13 : 
Référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo30/MENE1315928A.htm?cid_bo=73066

REFERENTIEL DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES METIERS DU PROFESSORAT ET DE
L’EDUCATION - TELECHARGEABLE

- - - 
3 blocs de compétences :

Bloc 1 : L'enseignant, acteur de la communauté éducative et du service public de l’éducation
nationale
Bloc 2 : L’enseignant, pilote de son enseignement, efficace dans la transmission des savoirs et la
construction des apprentissages
Bloc 3 :L’enseignant, praticien réflexif acteur de son développement professionnel 

- - - 

Un parcours de professionnalisation construit en six axes de formation : 

� AXE 1 : Compétences relatives à la prise en compte des éléments réglementaires et
institutionnels de son environnement professionnel en lien avec les responsabilités
attachées à sa fonction 

� AXE 2 : Compétences relationnelles, de communication et d’animation favorisant la
transmission, l’implication et la coopération au sein de la communauté éducative et de son
environnement 

� AXE 3 : Compétences liées à la maîtrise des contenus disciplinaires et à leur didactique 

� AXE 4 : Compétences éducatives et pédagogiques nécessaires à la mise en œuvre de
situations d’apprentissage et d’accompagnement des élèves diverses 

� AXE 5 : Compétences relatives à l’usage et à la maîtrise des technologies de l’information
de la communication 

� AXE 6 : Compétences d’analyse et d’adaptation de sa pratique professionnelle en tenant
compte des évolutions du métier et de son environnement de travail.

Les situations professionnelles vécues par les stagiaires pourront être rattachées plus
particulièrement à l’un des axes de formation et devenir objet de travail avec les formateurs,
les tuteurs ou les chefs d’établissement. (B.0 n° 13 du 26 mars 2015).

PRÉSENTATION DE LA FORMATION
La formation des nouveaux enseignants s’effectue dans le cadre de l’année probatoire de
stage obligatoire à l’issue de l’admission au CAFEP. 

OBJECTIFS
Intégrer savoirs théoriques et des savoirs pratiques fortement articulés les uns aux autres
afin de développer un niveau suffisant des compétences professionnelles du référentiel
métier (B.O n° 30 du 25 juillet 2013).

FORMATION DES LAUREATS DU CAFEP
Parcours Professeurs des Collèges et Lycées
Domaine : Sciences humaines et sociales
Mention : Métiers de l’Enseignement de l’Education et de la Formation – 2nd degré
Parcours : Professeurs des collèges et lycées
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LISTE DES PARTENAIRES
Institut Catholique de Paris (ICP)
UNISFEC
AFADEC

PUBLICS CIBLES
Lauréat du CAFEP en poste
affecté dans un établissement
scolaire :

Détenteur d’un master MEEF
validé
Ou ayant 18 mois au moins de
suppléance en établissement

PRÉREQUIS DU PUBLIC
Etre lauréat du concours CAFEP
Externe

DUREE de la formation : 224h

TYPE de formation : Hybride

LIEU de formation : PARIS

Effectifs : Entre 190 et 250 pers.
Selon le nombre de places sur la
liste d’aptitude au concours
externe en Ile de France et
répondant aux pre-requis cités 
ci-dessus.

DATES DE LA FORMATION
Début : 26/08/2024
Fin de la formation : 15/06/2025

https://www.isfecafarec.net/wp-content/uploads/2023/09/1.-Referentiel-de-metier-Master-1D-et-2D.docx.pdf
https://www.isfecafarec.net/wp-content/uploads/2023/09/1.-Referentiel-de-metier-Master-1D-et-2D.docx.pdf
https://www.icp.fr/
https://www.unisfec.fr/
https://www.afadec.fr/login


PÉRIODE DE STAGES

�   Pour les lauréats détenteurs d’un master MEEF 
ou attestant de 18 mais d’enseignement dans les 3 dernières années  :
Affectation à temps plein en établissement scolaire et 16 jours de formation perlée à l’ISFEC
Île-de-France.

�   Pour les lauréats non détenteurs d’un master MEEF 
ou ayant moins de 18 mois d’expérience dans l’enseignement :
8h à 10h d’enseignement en établissement durant une année scolaire complète.
Les stagiaires seront donc à mi-temps dans un établissement et à mi-temps à l’ISFEC Île-
de-France
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MODALITES D’EVALUATION
Des oraux de compétences
Des productions écrites individuelles ou collectives

TARIFS
Coût 0 euros pour le lauréat

METHODES PEDAGOGIQUES – MOYENS/OUTILS TECHNIQUES
Formation hybride
Différentes modalités de formation sont proposées :

Des formats conférence
Des ateliers didactiques
Des ateliers pluridisciplinaires à effectif réduit
Des visites conseils en établissement scolaire

L’ISFEC Île-de-France bénéficie des équipements et des matériels pédagogiques : des salles
de cours informatisées et connectées équipés de vidéoprojecteur, de matériels audio, d’un
accès internet très haut débit …

PASSERELLE(S) ? SUITE(S) DE PARCOURS ? DEBOUCHEE(S) ?
Passerelle(s) : Aucune
Niveau à la sortie : BAC +5
Débouchée(s) : Titularisation
Type d’emplois accessibles :

          - Enseignant en secondaire en France ou à l’étranger
          - Chargé de mission (éducation – réussite éducative, etc …)
          - Coordinateur pédagogique dans différentes structures (réseaux d’associations, …)

 CONTACTS

>>> Responsables pédagogiques :
              Laurence LE MAREC – l.lemarec@isfec-idf.net
              Mickaël FREITAS - m.freitas@isfec-idf.net
>>> Assistante de formation : 
              Zoraida LE BAUT — z.lebaut@isfec-idf.net

ACCESSIBILITE
Les locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Tout besoin
d’adaptation est étudié sur demande faite par courriel auprès du référent handicap à
l’adresse : referenthandicap@isfec-idf.net

=> Consulter la procédure ici

MODALITES D‘INSCRIPTION ET DELAIS D'ACCES A LA FORMATION
La formation à l’ISFEC est une formation de droit à la suite de la réussite au concours du
CAFEP externe.

Dès l’obtention de l’admission au CAFEP, une inscription sur la plateforme “Je deviens enseignant”
doit être faite. Cette dernière est obligatoire.
Vous serez ensuite convoqué(e) à une réunion de présentation sur les attendus et l’organisation de
l’année. Elle aura lieu le 5 juillet 2024.
Vous devrez apporter le jour J, une fiche de renseignements complétée, préalablement
téléchargeable sur le site : https://www.isfecafarec.net/, et disponible dès l’obtention de votre
admission au CAFEP.
La rentrée des lauréats du CAFEP et une rencontre avec les représentants des 3 rectorats aura lieu le
Lundi 26 août 2024.

https://www.isfecafarec.net/parcours-de-formation/en-quelques-mots/handicap/
https://www.isfecafarec.net/

